
 

 
 
 
 
 

Régime de prévoyance des entreprises artistiques et culturelles 
 
 
 
Taux de cotisation du régime conventionnel obligatoire 
 

 Cadres Non cadres 
 
Taux de cotisation au 1er juillet 2009 
DECES/IAD 0.90% T1 0.50% T1 
INCAPACITE TEMPORAIRE et PERMANENTE 0.27% T1 + 0.57% T2 0.37% T1 
FRAIS DE SOINS DE SANTE 0.78% T1 + 0.38% T2 0.58% T1 

TOTAL 1.95% T1 + 0.95% T2 1.45% T1 

 
Les cotisations sont à la charge de l’employeur 
 
 


